
La centrale solaire de l’école de St-Alban de 

Montbel produit ses premiers kWh,

Le Parc naturel régional de Chartreuse devient 

sociétaire de la coopérative citoyenne,

Nouvelle commande groupée de panneaux 

solaire pour de l’autoconsommation,

L’autoconsommation collective, qu’est ce ?

Lettre d’information  de la coopérative citoyenne solaire de l’Avant-Pays-Savoyard  - n° 5

Produire et consommer 
local, c’est vrai aussi 

pour l’énergie

Deux nouvelles commandes groupées sont en cours afin de vous 
faire bénéficier de conditions attractives.

contact@avant-pays-solaire.fr
www.avant-pays-solaire.fr
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Commande groupée de 
Granulés de Bois : 

Nous vous proposons d’acheter en groupe des 

pellets soit en sac de 15 kg, soit en vrac. Les 

tarifs et les conditions de livraisons seront 

définitivement connus fin mars. Si vous êtes 

intéressés, flasher le QR-CODE ci-dessous.

La campagne de 
financement continue 
Nous recherchons toujours de nouveaux 

souscripteurs sociétaires  (à partir de 50€) 

pour financer le toit photovoltaïque de 

l'école de St-Alban :

https://avant-pays-solaire.fr/participer/

De plus, l'augmentation de nos fonds 

propres permettra de renforcer notre assise 

financière, afin de pouvoir développer et 

financer de nouvelles toitures 

photovoltaïques. Cette quête de nouveaux 

clients est notre seconde importance 

aujourd’hui. 

REJOIGNEZ NOUS  !

Nous vous invitons à notre AG  le 28 Mars à 18h00 à la 

salle de la Cheminée à Dullin : nous expliqueront notre 

projet d’autoconsommation collective .

- Mars 2025

https://avant-pays-solaire.fr/participer/


A U TO C O N S O M M AT I O N  
C O L L E CT I V E  ,  qu ’ e s t - c e  

qu e  c ’ e s t  ? ?   

C'est simplement la vente directe et locale de la

production d'électricité à des consommateurs

proches (habitants, industriels ou collectivités

locales), qui gardent, bien sûr, leur fournisseur

historique. Cette fourniture d'électricité est

encadrée par des règles précises.

Avant-Pays Solaire prévoit de lancer une boucle

locale d'autoconsommation collective dès les

prochains mois.

On en parle plus en détail à l'AG du 28 mars, toutes

les personnes intéressées sont les bienvenues.

A monter soi-même

L a  c e n t r a l e  s o l a i r e  d e  
l ’ é c o l e  d e  S t - A l b a n  d e  

M o n t b e l p r o d u i t  s e s  
p r e m i e r s  k W h ,

Le 18 février 2025 restera une date

mémorable pour la première centrale

Avant-Pays Solaire. Après le raccorde-

ment au réseau Enedis effectué le 4

février et quelques réglages fait par

ARA, suite au passage du bureau de

contrôle, la production solaire a

commencé ! La production d’élec-

tricité locale débute avec quelques

belles journées ensoleillées, bon

adage !

U n e  n o u v e l l e  c o m m a n d e  d e  

p a n n e a u x  p h o t o v o l t a ï qu e s   

s ’ i n s c r i r e  a v a n t  l e  0 6  a v r i l  :  

Nous renouvelons notre opération avec Solarcoop,

d’achats de PV à poser : au sol, en marquise ou en

toiture, afin de faire de l’autoconsommation et réduire

sa facture d’électricité. Vous êtes intéressé : consultez

les renseignements sur notre site :

 https://avant-pays-solaire.fr/participer/

N’hésitez pas à nous rejoindre pour faire grandir cette initiative citoyenne 

(voir au recto) : contact@avant-pays-solaire.fr

www.avant-pays-solaire.fr

R e j o i g n e z - n o u s  : En prenant 1 part, 50€ ou plus, vous participerez à cette belle aventure du développement du 

solaire sur notre territoire pour gagner en autonomie grâce à l’énergie renouvelable.

B i e n v e n u e  à  n o t r e
n o u v e a u  s o c i é t a i r e  :

Le Parc naturel régional de Chartreuse

vient de rejoindre en tant que

sociétaire avec un versement de

1.000 €.

Nous sommes heureux de l’accueillir

parmi nous et le remercions de son

engagement pour le territoire.

https://avant-pays-solaire.fr/participer/

